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posé de la majorité du club, ce n'est pas
à raison de cette majorité que la Cour
refusa d'intervenir— la Cour au contraire
répudia expressément l'idéa que la majo-
rité, comme telle avait le droit de passer
jugement sur un des membres du club—;
mais la Cour refusa d'intervenir parce
que la décision avait été rendue par le

tribunal investi par les règlements d'un
pouvoir discrétionnaire en la matière.
Or, que le tribunal investi d'un tel pou-
voir soit composé de la majorité ou d'une
[proportion quelconque des membres de
la société, ou d'un seul officier, les prin-
cipes qui gouvernent l'intervention des

I
Cours dans l'exercice des pouvoirs
discrétionnaires de ce tribunal,
jdoiveiit être les mêmes. Appliquant
[donc ces principes aux faits de la pré-
(sente cause, nous trouvons ici une ab-
iBenee complète de preuve tendant à éta-

iblir de la malice. Quelque disposée que
)ui88e être la Cour à s'enquérir de l'in-

justice de la décision comme tendant à
jrouver de la malice, l'absence de la pu-
)lication condamnée laisse la Cour dans

|l'im possibilité de se former une opinion
3ur la justesse ou l'injustice de la co'i-

lamnation. Et si une telle injustice ser-

Ivait à démontrer de la malice, c'était à
[la demanderesse à l'établir comme for-

[mant une partie essentielle de sa cause.

Iles motifs connus ne justifient pas
UNE imputation DE MALICE.

De plus, avec ce que la Cour a devant
lie portant sur cette question de jus-
esse ou d'injuatice, savoir, la preuve de
émoins qui ont vu que les objections du
"éfendeurs à la Revue reposaient sur ce
ne celle ci se f iisait une pratique de
onner publicité à des scandales
u'on dit avoir eu lieu dans les rangs du
lergé catholique—avec cela, dis-je, il est

ertainemeot difficile de dire que pareille
)bjection était assez déraisonnable pour
«stifler une imputation de malice,
jomme question de fait, il y a—c'est le

ïioins qu'on puisse dire—place pour plus
H'une opinion parmi les hommes raison-
lables sur la question de savoir si les

ournaux, dont c'est une spéciaiité de
)nblier—avec plus ou moins de détails

—

es péchés commis contre le sixième com-
nandement par des personnes d'une
îlasse quelconque de la société, consti-
uent une lecture saine et profitable, et
usqu'à quel point ils no sont pas ce qu'on
>ourrait désigner plus convenablement

par les termes de la circulaire :
'' dange-

reux et malsains.'' Du moment que l'opi-

nion du défendeur à ce sujet peut être

raisonnablement partagée par d'autres,

ou du moment que d'autres personnes
peuvent raisonnablement se former l'opi-

nion que sou injustice n'était pas assez
évidente pour éloigner absolument toute
supposition de justesse—cette Cour n'est

pas appelée à se prononcer sur cette opi-

nion et évite en conséquence de le faire.

Il suffit (le dire que si l'on cherche à faire

découler la malice de ce mott de la déci-

sion, la preuve faite contre lit plutôt

qu'elle n'établit cette injustice. Le seul au-
tre motif de condamnation porté à la con-
naissance de la Cour—et la demanderes-
se l'a a Imis comme vrai—est que la Re-
vue avait annoncé son intention de pu-
blier un roman à l'Index. Cette fois enco-
re, on peut difficilement dire que ce soit

là un motif absolument déraisonna
ble de condamnation ; en premier lieu,

parce qu'il est en preuve que, d'après les

lois de l'Eglise, la lecture d'un livre mis
à l'Index est un péché ; et en second lieu,

parceque le fait que les livres condamnés
par un tribunal dont les jugements sont
acceptés comme conclusifa en pareille

matière par des millions de catholiques,
ne peut paa, en tous cas, être considéré
prima facie comme un motif déraisonna-
ble de la prohibition d'un de ces livres

par un êvêque.

***

LA PREUVE TENDANT X DÉMONTRER UNE
IMPRUDENCE ÉQUIVALANTE X LA
MALICE NE TIENT PAS DEBOUT.

Le demandeur reste absolument sans
preuve de la malice qui se présume de
l'absence de motifs. On a tenté beau-
coup d'efTorts pour faire ressortir la ma-
lice, ou ce que le demandeur appelle faute
ou imprudence équivalente â malice, de
plusieurs incidei'ts tout à fait insigni-

fiants Voici les trois principaux de ces
incidents ! lo Le fait que dans l'entre-

tien avec les trois représentants que le

demandeur a envoyés pour avoir une en-
trevue avec le défendeur, celui-ci a refusé

de leur désigner les articles particuliers

qu'il jugeait condamnables avant que
préalablement les délégués consentissent
au nom du demandeur à répudier les ar-

ticles ainsi désignés ; a admis qu'avant la

condamnation prononcée, il n'avait pas
lu tous les numéros de la Revue, mais
quelques-uns seulement, ce qu'il a consi
déré suffisant ; et s'est en outre servi, re-


